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Closebee International Sàrl, à Prilly, avenue Floréal 23, 1008 
Prilly, CH-550-1102867-3. Nouvelle société à responsabilité limitée. 
Statuts: 27 octobre 2011. But: la conception, la réalisation, la com-
mercialisation, l’exploitation et la distribution d’applications inter-
net/intranet/extranet et de logiciels informatiques, l’exploitation de 
plateformes de e-business permettant la vente et la location de biens 
mobiliers, immobiliers et prestations de services sur internet entre 
personnes physiques et morales, la maîtrise d’oeuvre dans le 
domaine des nouvelles technologies, ainsi que toutes autres activités 
dans le domaine du commerce de biens et services sur internet, en 
Suisse et à l’étranger (pour but complet cf. statuts). Obligation de 
fournir des prestations accessoires, droits de préférence, de préemp-
tion ou d’emption: pour les détails, voir les statuts. Capital social: 
CHF 20’000. Associées: Claudel Servane, de France, à Prilly, avec 120 
parts de CHF 100, gérante avec signature individuelle, et Saiz Garcia 
Maria, d’Espagne, à Prilly, avec 80 parts de CHF 100, sans signature. 
Organe de publication: Feuille officielle suisse du commerce. Com-
munications aux associés: par écrit, par courriel ou par télécopieur. 
Selon déclaration du 27 octobre 2011, la société n’est pas soumise à 
une révision ordinaire et renonce à une révision restreinte.
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